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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

du 3 décembre 2008 
 
 
Présents :  
 
Monsieur Dominique de THĒZY   
Monsieur Alain BACRO 
Madame Béatrice HĒNIN  
Madame Aline CHOQUET 
Monsieur Jackie VANBELLE 
Monsieur Henry-Paul FIN 
Monsieur Jean-Claude PINCHON 
 

Monsieur Christian LUSSON  
Madame Corinne BELVALETTE 
Madame Christelle SURGET  
Monsieur Jacques PINTE 
Madame Catherine LECLERCQ. 
Monsieur Stéphane CALLIES  
Madame Claudette JOLY- COTREL  
 

    
 

Madame Marie- Alix LEFEBVRE donne pouvoir à Madame Béatrice Hénin 
Monsieur Jackie VANBELLE absent jusque 21H15 

 
La séance est ouverte à 20h00 

 
Madame Catherine LECLERCQ est désignée comme secrétaire de séance. 

 
 

DELIBERATIONS 
 
 
• Le compte rendu du conseil municipal du 5 novembre 2008 est approuvé à 

l’unanimité. 
 

• Le conseil décide à l’unanimité d’attribuer à Madame DUBREUCQ trésorière 
municipale l’indemnité de gestion et de conseil soit 407,73 €uros pour 2008 ; pour la 
durée de son mandat (6 ans ). 

 
• Le conseil décide à l’unanimité de financer sur les fonds de réserves 

d’investissement votés au budget :  
o L’acquisition d’un véhicule neuf en remplacement de celui actuellement utilisé 

par les agents municipaux soit 12 000 €uros 
o La mise en place de fenêtres et volets roulants au presbytère soit 2458 €uros 

 
• Le conseil renouvèle à l’unanimité la délibération exonérant de taxe foncière et 

professionnelle pour 6 ans, les jeunes entreprises innovantes et universitaires. 
 
• Madame Caroline MANIER, secrétaire de mairie, est désignée par le conseil comme 

coordonnateur du recensement à partir du 15 janvier 2009. 
Mesdemoiselles Bérénice BERTRAND et Hélène LAMORY seront agents recenseurs 
et percevront à ce titre l’indemnité réglementaire. 

 
• Le classement dans le domaine public des voies et réseaux de la résidence des 

Oliviers et du clos Geneviève est voté à l’unanimité.  
Monsieur le Maire renouvèle ses félicitations à Monsieur Jean-claude PINCHON pour 
la diligence avec laquelle il a mené ce dossier.   
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INFORMATIONS 
 
 

A) Un état des comptes des associations sera sollicité à l’appui de leurs demandes 
de subventions municipales en 2009. 

 
B) Une majoration de 20 % des subventions métropolitaines versées aux 

associations sportives et culturelles sera votée  lors de la prochaine réunion du 
conseil d’Amiens Métropole. 

 
C)      AGENDA 

 

mercredi 7 janvier 2009 réunion du conseil municipal 

dimanche 11 janvier 2009 une course de masse VTT organisée par la société 
DECATHLON traversera la commune 

mercredi 21 janvier 2009 vœux du maire 

mercredi 28 janvier 2009 soirée théâtre à la maison de la culture 

 
 
 

la séance est levée à 22H30  
  


